
REPUBLIQUE FRANCAISE
PiFECTURE DE LA VENDE

ARRETE N° 83 DIR.1/53
Directon de l’Administration PORTANT AUTORISATION DE MISE
Generaleet de la Reglementati..on EN EXPLOITATION D’UNE CARRIERS

4eme Bureau

Le Préfet, Commissaire de la République
du Département de la Vendée,

VU le Code Minier, notamment son article 106, et la loi. n°70.2 du
2 janvier 1970 ;

VU le décret n° 79.1208 du 20 décembre 2979 relatif aux autorisations
de mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur
retrait et aux renonciations à celles—ci, et notamment son article 23 ;

VU la demande déposée le 28 janvier 1983 et complétée le 22 février
1983 par laquelle li. PICARD René de nationalité française domicilié
à TALMONT SAINT HILAIRE, agissant en qualité de gérant de la SARL
CARRIERES MICHAUD dont le siège social est à Gramme y 85440 TALMONT
SAINT HTLAIRE, sollicite l’autorisation prévue à l’article 106 du
Code Minier en vue de la mise en exploitation, à ciel ouvert, d’une
carrière sur le territoire de la commune de TALMONT SAINT HILAIRE au
lieudit Gramme y ;

VU les plans et renseignements joints à la demande précitée ,

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 1975 autorisant la Sarl Carrières
MICHAUD à exploiter, à ciel ouvert et pendant une durée de 30 ans, une
carrière d’Amphibolites sur les parcelles cadastrées AS n3 2, 3, 4,
5, 6, 123 du territoire de la commune de TALMONT SAINT HILAIRE, repré
sentant une superficie globale de 2 ha 96 a 22 ca ;

VU l’arrêté préfectoral n° 76—DIR.f/78 en date du 9 février 1976
autorisant la Sarl Carrières MICHAUD à procéder à l’extension de La
carrière sur la parcelle cadastrée section AS n° 222 du territoire de
TALMONT SAINT HILAIRE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 81—DIR.A/3?6 en date du 9 avril 1981 auto
risant l’extension de la carrière de Grammey sur une partie de la
parcelle cadastrée section AB n° 44 et une partie du tronçon désaf
fecté de la voie communale n° 3 représentant une superficie globale
de 7.000 m2 ;

VU les avis exprimés au cours de l’instruction réglementaire ;

VU les rapports et propositions de li. le Directeur Interdépartemental
de l’Industrie — Région des Pays de la Loire ;

LE demandeur entendu ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Vendée ;

ARRETE

Article 1er.— Les arrêtés préfectoraux des 24 janvier 1975, 9 février
1976 et 9 avril 2981 sont abrogés.

Article 2.- La Sarl Carrières MICHAUD de TALMONT SAINT HILAIRE est
autorisée à exploiter, à ciel ouvert, une carrière de rhyolites sur le
territoire de la commune de TALMONT SAINT HILAIRE, au lieudit “Grammey”.
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Cono’tmement au pLan a Vc.heUe du 7/3 OOOrne. jo.&t La. demande.e- dovt.t un exeinpLa&ce. n.e&’La cznvwx czti. p4en a)c.k, Vau):ohJ4atLon. d’e.xpLaJ
.tet poe 6LV. L.e.<s poiLf.e e.ade 6Lvane4 t

-4ect_Lon AS n°2—3—4—5—6—722 e): 123
- 4e.cion A8 n° 44 (pwrLe.) e): 217

cuns que 4u La oPcILt de La voZ.e cotnniunal.e. n° 9 dc):e.

La 4upe £c_Le gtoba%e atonLe 6Uve. 4 ha.12. 32 c.a.

M):Lc%e 3 L’auofon d’expeoLtvr.

- eÀs.t conde. pou)t une dwtee de. 75 a.n eomp.te)t. de. La. da):e. de. noLc.aJJ..on du p)4e.nt ‘t.kt. Elle. ne pOWLJW. £e powu.LvLe au
de de c.e deLc qu’e. vvt):u. d’une nouveLle. LtoLL6cttLdn quL dev’cat’Le 4oL&c.LteP_ au inoLn4 4Lz nibL5 ctva.rtt L’ e.xpL’w.):on de La vadLtde. La pns e.n.te. autoLsatLon,

- e-s-t acconde 4ou n.vLve de3 d’taLt deh tLen.s. Elle n’a d’eUe):qc.ce da.n L.e.6 Z ‘te.4 de.6 d.’wLt de. pJopn2-ti. du. bnLe de Lap4ente. auton..L&vtLon e): de-s eort,aS de oh):ae dont Lt est .tLtu

- ne. c.onc&Jcne pars La .‘tal.Lsa-tLon de4 n4 aUa’cn4 a.nrt€%e4 te.Ue6
que unLt de t’w.Ltemen.t de4 r,io):&zLaux, c.ant.’r.ucfJon de bcWmewts..,)ceLe.va.nt d’ au,t)te4 )àLementaton3 (-Ln6aatLn. C.La64ft, pe’unLsde

Atc%c 4 t Sans pkjud.Lce. de L’ob4euat.Lon des L i6Za-Un4 et )LgZementtLon4appti.eabe.e-s ct&t4-. que de.4 mes wLe.6 po-icu..WJte6 de.. poUae p’c.e4etZ.tes ou . pke4c)tenotamment en appl_Lca.tLon de L’ an):c2e 4 du Code M&vLek, V expLoLta.on 4 e’ut conduLte cono’cmement au ds po Lon 4w.van.te4

- Le voLume des .te-vte6 de. dc.ouvej.te nc.e.44a.&e. à La. ‘em-L6e. en tat
des twta-Ln4 (15 000 in3) 4e.’ta toci à e): e.onse)w ju4qu’àLa ea,Uso..ton des amenageme.nLS pflvu2,

- L’expZoLtaLLon

• 4e.’tct ,UjnLte en pa’i):Je E6-t à 20 in au moLvt4 du bo’td du
C.V. n° 4 Un me,’tLon de. 3 in de. hawCe.wz. ntLkvbnwn 4e)a.

à ce): evtc&coLt,

• aLVLa Ue.u en ou,iile e-t à 4ec., pw. abcttta.ge des mataaxà Z’e.xpLis, cepn%se. à Z’a%de. d’en9J.nS mecani..que4 ett)taLtement 4c0t pLace.,

• s e.’ca. ncz%Ls e pan. g’ta.cUn3 d’une hcwtewc maxmaY.e. de 70 inchacun 4un. Les pocelles cad’e. e.cLon AS n° 44 (paJct.Le) e.-t 211 aLrtsL que swL La voie d4aUe.e-te n° 9, e): d’une.hau-tew’t maxLmale de 15 in 4Wt Le-S autke3 pan.ceLLes,

• 6e-’ut ljjnLtee en p’t.o’onde.w au rtLveau moJns 30 in, Le nve.au Otan-t ceLui du mLUeu du pont sLtu sun. Le. che&.n dpaic-temental n° 4, enjambant Le )LcLLSS eau CU): du “So-ts Jau. e&t”,
- La p’wduc.tJ.on annuelle n’e.xcède-’ta. pos 100 000 t et ne descnd’uznon.maemen,t pas au dess ow.s du cnqume de La pn.cdue):.Lon maxmaZeJ.nd)quee &-dessws,
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— l’exploitation de la carrière ne devra
pas faire o5Jacle à l’écoulement des
cours d’eau, ni modifier leur chemi
nement,

— indépendamment des mesures prises au
titre de l’hygiène et de la sécurité
du personnel, le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions néces
saires pour limiter à un niveau accep
table pour l’environnement les émissions
de poussières susceptibles de se de’gager.

Article 5.— Sous les mêmes réserves que celles fixe’es au premier
alinéa de l’article précédent, la remise en état des sols devra être
effectuée conformément aux dispositions ci—dessous :

— elle devra suivre au plus près le
développement de l’exploitation et être
achevée au plus tard six mois après
l’arrêt de celle—ci..
A l’expiration de ce délai, la carrière
devra être débarrassée de tous aména
gements industriels et lensemble des
terrains devra être nettoyé,

— les fronts de taille seront soigneuse
ment purgés,

— les bords de l’excavation seront nivelés,

— es terres de découverte stockées
seront régalées sur les berges ainsi
apprêtées, puis un engazonnement sera
réalisé.

Dès la fin de l’exploitation, les plantations prévues
devront être réalisées.

Article 6.— En fin d’exploitation, ou s’il est envisagé d’arrêter
les travaux, et quatre mois avant la fin de la remise en état des
lieux, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’en faire
la déclaration au Préfet dans les conditions fixées par l’article 36
du décret n° 79.1108 du 20 décembre 1979.

Article 7.— Ampliation du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des Actes Administratif de la Préfecture de la Vendée, sera notifiée,
par mes soins, au demandeur, au directeur interdépartemental de
l’Industrie, au maire de TALMONT SAINT HILAIRE et aux chefs des ser
vices consultés lors de l’instruction de la demande.

Article 8.— Un extrait du présent arrêté sera publié par mes soins
et aux frais du demandeur dans un journal régional ou local diffusé
dans tout le département et affiché en mairie par le maire de
TALMONT SAINT HILAIRE.



—4—

Article 9.— Le Secrétaire Général de la Vendée, le maire de TALMONT
SAINT HILAIRE, le Directeur Interdépartemental de l’Industrie, région
des Pays de Loire, le Directeur Départemental de l’Equipement, le
Direction Départemental de l’Agriculture, Le Directeur Départemental
des Affaires Sanitaires et Sociales, le chef du Service Départemental
de l’Architecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exé
cution du présent arrêté.

Fait à LA ROCHE SUR YON, le Ç 31

Le Préfet,
Commissaire de la République,
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